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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Retraite proportionnelle
Question écrite n° 5868

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur une preoccupation des
fonctionnaires concernant le droit a la retraite. Actuellement, un fonctionnaire peut beneficier d'une pension de
retraite proportionnelle sous certaines conditions de duree d'assurance et de nombre d'enfants eleves. Compte
tenu des nouvelles dispositions relatives aux pensions de retraite du regime general, il lui demande s'il est
envisage de modifier les conditions dans lesquelles les fonctionnaires peuvent beneficier d'une retraite
proportionnelle, par une augmentation de la duree d'assurance ou de nombre d'enfants eleves.

Texte de la réponse

M. Chossy appelle l'attention sur le mode de calcul de la pension de retraite des fonctionnaires. Les
fonctionnaires civils et militaires de l'Etat beneficient d'un regime special de retraite regi par le code des
pensions civiles et militaires de retraite. En application des articles L. 4, L. 13 et L. 14 de ce code, la pension de
retraite, acquise apres quinze annees de services effectifs, est calculee a raison de 2 p. 100 du traitement par
annee de service, le taux plein (soit 75 p. 100) etant obtenu apres trente-sept annees et demie de services. Par
ailleurs, les femmes fonctionnaires beneficient en outre (art. L. 12) d'une bonification d'une annee par enfant qui
permet de porter la pension jusqu'a 80 p. 100 du traitement. Enfin, les fonctionnaires parents d'au moins trois
enfants beneficient (art. L. 18) d'une majoration pour pension, qui est de 10 p. 100 pour les trois premiers
enfants et de 5 p. 100 par enfant au-dela du troisieme. Le Gouvernement n'envisage pas, pour le moment, de
modifier le regime du code des pensions civiles et militaires de retraite dont il entend preserver la specificite.
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